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Dernière ligne droite  : vos CP et CPFR en CET  ! 

 Agents de droit privé, c’est le moment d’épargner vos CP et CPFR !!! 

Si vous n’avez pas pu tous les prendre cette année, vous avez, comme toujours, jusqu’au 31 mai 

pour épargner vos CP (5 jours maximum) et CPFR dans votre Compte Epargne Temps (CET).  

 

Vous pouvez aussi donner plusieurs jours dans le cadre du dispositif pour les agents aidants : 

le Fonds de Solidarité aux Aidants (FSA) ; revendication du SNAP entendue par la direction qui nous  

permet d’être solidaires de nos collègues Aidants. Pour savoir comment vous y prendre, visionnez la  

courte vidéo que vous trouverez ICI ! 

 

Nous vous rappelons, ci-dessous, les règles du CET, public comme privé :

Syndicat National du Personnel de France Travail 

VOUS INFORMER : NOTRE PRIORITE ! 

La note sur le CET des agents privés est ICI 

 

La note CET des agents publics est ICI 
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